
 

Les voyants  

lumineux ou témoin 
 

 
Avoir une fonction lumineuse sur un interrupteur c’est pratique, et cela permet, dans certains 
cas, d’économiser de l’énergie en évitant de laisser les lampes allumées, par exemple celle de 
la cave ou celle du jardin. 
 
Définition : 
 
Lumineux : Le voyant de l’interrupteur est allumé quand l’éclairage est éteint. Cela permet 
de trouver l’interrupteur dans le noir. 
 

 
 

 
 

 

Témoin : Le voyant de l’interrupteur est allumé quand l’éclairage est allumé. Cela permet de 
savoir à distance si l’éclairage est allumé ou éteint.  

 

  
 

 
     Le fil de neutre (bleu) doit être présent.  

Pour l’interrupteur 
lumineux il suffit 
de clipser le 
module 67666 sur 
le mécanisme 

Pour l’interrupteur 
témoin, il suffit de 
clipser le module 
67668 sur le 
mécanisme. 
 
Attention : 

 
Pour que le 
témoin 
fonctionne, le 
neutre (fil bleu) 
doit être présent 
aussi ! 

  ! 


